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La Fnac libère les énergies et les talents de ses collaborateurs !  
 

Succès de la VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) à la Fnac 
  

Promotion 2011 
la Fnac célèbre son 400ème diplômé  

 
La Fnac est l’une des premières entreprises européennes à avoir développé un programme de VAE (Validation 
des Acquis de l’Expérience) conséquent pour ses collaborateurs.  
Elle est également la seule entreprise française à accompagner des candidats vers des diplômes de 
l’enseignement supérieur (de bac à bac +5). 
 
Depuis 2004, ce sont plus de 350 collaborateurs Fnac qui ont été diplômés et la promotion 2011 célèbrera le 
400ème diplômé VAE.  
Le taux de réussite des salariés Fnac candidats à la VAE est de 90% (pour une moyenne nationale de 60%). 
 
« La Fnac s’investit bien au-delà de la simple obligation d’information, elle s’engage concrètement auprès de ses 
collaborateurs et leur facilite toutes les démarches afin d’optimiser leur réussite. C’est un engagement important 
pour l’entreprise auprès de ses collaborateurs qui bénéficient ainsi d’une formation qualifiante et reconnue par 
l’Education Nationale. La VAE a été un élément moteur dans le développement de leur carrière » déclare 
Dominique Brard, Directrice des Ressources Humaines du Groupe Fnac. 
 
La démarche d’accompagnement de la Fnac :  
Les candidats profitent d’un coach interne, d’un accompagnement pédagogique, d’une préparation de 5 
niveaux de diplôme (bac à bac+5) en adéquation avec la filière professionnelle et les métiers de l’entreprise.  
Ils sont aussi accompagnés par des tuteurs externes membres de l’Education Nationale, en vue de formaliser 
le dossier de présentation et préparer la soutenance devant le jury de VAE. 
La préparation du dossier et l’entrainement au grand oral se fait à l’occasion d’ateliers méthodologiques. 
Les frais d’inscription, coûts pédagogiques et des frais logistiques sont entièrement pris en charge par la Fnac 
 
 

Une cérémonie de remise des diplômes VAE est organisée le jeudi 9 juin à 17h45  
à la Fnac des Ternes en présence d’Alexandre Bompard, Président de la Fnac. 

(Fnac des Ternes - 26-30 avenue des Ternes, forum au1er étage) 
Pour les médias qui souhaitent y assister, merci de bien vouloir confirmer votre présence 

auprès du service de presse 
 

Pour mémoire…Qu’est ce que la VAE ? 
    La VAE permet de faire valider son expérience professionnelle par un diplôme de l’Education Nationale 

    Il s’agit d’une démarche personnelle, basée sur le volontariat  
   Les conditions requises sont : 

   Trois ans d’expérience dans une activité professionnelle en lien avec le diplôme visé 
   L’activité peut avoir été continue ou non, à temps complet ou à temps partiel. 

  L’évaluation se fait sur présentation et soutenance du dossier de validation devant un jury de l’Education 
Nationale, qui compare les compétences acquises et celles requises pour l’obtention du diplôme. 
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